
I N I TI ATI VE PO PU LAI RE 
Ç  Po u r  le  d r o i t  ˆ  u n  sa la i r e  m in im u m  È  

No p ost al :     Com m u n e:   

Cette liste ne peut porter que des signatures de citoyen(ne)s suisses domiciliŽ(e)s dans la commune ci-dessus. 
  

Celui qui falsifie le rŽsultat de la 
rŽcolte de signatures est punissable 
selon lÕart. 282 du Code pŽnal suisse. 

Publication de lÕinitiative dans la Feuille des avis 
ofÞciels: 4 avril 2008.  
Dernier dŽlai pour la remise des listes de 
signatures aux MunicipalitŽs: 4 aož t 2008  

   

Les Žlecteurs et Žlectrices soussignŽ-e-s demandent que la question suivante soit soumise au corps Žlectoral, 
conformŽment aux articles 78 ̂  82 de la Constitution vaudoise:  
Ç Acceptez-vous que la Constitution du Canton de Vaud soit complŽtŽe comme suit ? È 
Art 58  Politique Žconomique 
(alinŽas 1 et 2 : sans changement) 
3 (nouveau) Il institue un salaire minimum cantonal, dans tous les domaines dÕactivitŽ Žconomique, en tenant 
compte des diffŽrences rŽgionales, des secteurs Žconomiques ainsi que des salaires fixŽs dans les conventions 
collectives, afin que toute personne exer•ant une activitŽ salariŽe puisse disposer dÕun salaire lui garantissant 
des conditions de vie dŽcentes. 

 
Les indications ci-dessous doivent • tre manuscrites  
et apposŽes par le signataire lui-m•me.  

La loi interdit lÕadjonction dÕannexes; les signatures 
supplŽmentaires doivent • tre apposŽes sur une autre liste. 

No m  ˆ  la main, 
lisiblement  

Pr Žn o m   Dat e  d e  
n a issa n ce 

j our/ mois/ annŽe 

Ad r esse p r Žcise   
Rue et no  

Sig n a t u r e  
indispensable  

Co n t r ™le  
laisser en 
blanc  

        

        

        

        

        

 
La MunicipalitŽ atteste que les citoyens ci-dessus 
sont inscrits au r™le des Žlecteurs ̂  la date du  

.........                É ..    et que le nombre 

des signatures valables est de .........      .. 

Au nom de la MunicipalitŽ 
(sceau et signature) 

ConformŽment ̂  lÕart. 94 LEDP, la MunicipalitŽ adresse les 
listes de signatures attestŽes au ComitŽ le 20 aožt 2008 
au plus tard.  
Le ComitŽ remet lÕensemble des listes attestŽes au Secteur 
des droits politiques le 29 aožt 2008 au plus tard.  

 

Com i t Ž d Õin i t i a t i v e:  Verena Berseth, blanchisseuse, dŽputŽe, Renens, Bernard Borel, pŽdiatre, dŽputŽ, Aigle,  
Hadrien Buclin, Žtudiant, Lausanne, Justine DŽtraz, Žtudiante, Lausanne, Didier Divorne, responsable informatique, Renens,  
Jean-Michel Dolivo, avocat, dŽputŽ, Lausanne, Christian Fankhauser, secrŽtaire syndical, St-Cierges, Claude-Alain Frund, ingŽnieur  
en industrie graphique, Comedia, Lausanne, Marianne Huguenin, syndique, Renens, Christiane Jaquet-Berger, journaliste, dŽputŽe, 
Lausanne, Fran•oise Emmanuelle Nicolet, enseignante, SUD, Lausanne, Pierre-Yves Oppikofer, secrŽtaire syndical, Lausanne,  
Yvan Papaux, ATTAC-Vaud, Denezy, Anne Papilloud, secrŽtaire syndicale SSRS, dŽputŽe, Lausanne, Fran•oise Pitteloud, Žducatrice, 
Lausanne, Julien Sansonnens, Žtudiant, Pully, Janick Schaufelbuehl, historienne, Lausanne, Elena Torriani, infirmi• re, Lausanne,  
Marc Vuilleumier, municipal, Lausanne, Damien Wirths, Žtudiant, Lausanne, Josef Zisyadis, conseiller national, Lausanne.  

Ces personnes se rŽservent le droit de retirer lÕinitiative en application de lÕart. 98 LEDP. 

Mer ci de  r en voye r c et te  l i s t e,  m • me  in c om pl •t e, avant  le  27 j ui n 20 08  au 
Comi t Ž dÕi ni t i at i ve Ç Pour l e d roi t  ˆ  un sal a i re mi ni mu m  È - Plac e Chauderon 5 Ð 1003 Lausanne 

  



 
Stopper la spirale vers le bas des salaires ! 

 
La Suisse figure constam m ent  dans le peloton de t • te des pays les plus r iches de la 
plan• te. Ce qui nÕem p• che nullem ent les bas salaires dÕy prospŽrer. Selon les 
stat ist iques officielles 320Õ000 salariŽ-e-s, soit  10,2 %  de la m ain-dÕÏ uvre 
touchaient  un bas salaire (m oins de 3Õ783 francs bruts m ensuels;  soit  ˆ  peu pr• s 
3Õ215 francs nets) .  
 
La plupart  de ces em plois, plus de deux sur t rois, sont  pour ainsi dire rŽservŽs aux 
fem mes. Ainsi, pr• s dÕun cinqui• m e de toutes les fem m es salariŽes doit  se 
contenter de bas salaires. 
Les branches les plus concernŽes sont  celles o•  les salariŽ-e-s sont  les plus 
faiblement organisŽs, donc les m oins ˆ  m • m e de se dŽfendre. 
 
Dans le canton de Vaud, les stat ist iques m ont rent  quÕil existe m ensuellement Ç un 
dŽcalage de cent  ˆ  deux cents francs en m oins È par rapport  aux chiffres nat ionaux. 
Dans les catŽgories des Services personnels et  de lÕH™tellerie et  de la restaurat ion, 
la m oit iŽ des salariŽ-e-s t ravaillent  pour m oins de 3372 francs, respect ivem ent 
3811 francs bruts m ensuels. Pour autant  quÕils t ravaillent  ˆ  plein tem ps. 
 
Car tous ces chiffres donnent une vision stat ique de la rŽalitŽ. Mais la v ie change, 
ce nÕest  pas une photo, m ais bien un film . Et  dans le f ilm  du nŽolibŽralisme, le 
scŽnario est  souvent  celui du pire :  celui de la prŽcarisat ion des em plois et  des 
condit ions de t ravail. AujourdÕhui un em ploi ˆ  plein tem ps, dem ain un em ploi ˆ  
tem ps part iel cont raint . AujourdÕhui un em ploi, dem ain le ch™m age. Tous ces 
changem ents, ces dŽgradat ions tem poraires ou durables du revenu rŽellem ent 
per• u sont  m al t raduits par la stat ist ique. On sait  cependant  que pr• s dÕun quart  
des salariŽ-e-s ˆ  tem ps part iel gagnent m oins de 3Õ000 francs nets par m ois. 
 
CÕest  fondam entalem ent  cet te prŽcarisat ion et  cet te f lexibilisat ion de la m ain-
d'Ï uvre qui explique le retour du paupŽrism e, une form ule et  une rŽalitŽ dignes du 
XI Xe si• cle et  des rom ans de Zola. Dans une ville com m e Lausanne, 8 %  de la 
populat ion act ive se ret rouve ˆ  lÕaide sociale. Nos im p™ts servent  ainsi de 
com plŽm ent  de revenu ˆ  ceux et  celles qui sont  sous-payŽs par leur pat ron!  
 
CÕest  cet te pression ˆ  la baisse des salaires que veut  com bat t re not re init iat ive 
Ç pour le droit  ˆ  un salaire m inim um È. En la signant  m assivem ent  nous ferons un 
prem ier pas vers son object if :  un salaire m inimum  de 3Õ500 francs nets par m ois,  
t reize fois par an. 
 

Cet argumentaire n!engage que ses auteurs 
 

 
Cet te init iat ive est  init iŽe par les organisat ions suivantes:   
ATTAC- Va u d  -  Co m ed ia, le  sy n d i cat  des m Žd ias, r Žg ion  Su isse- r om an de  -   
POP &  Gau che en  m ouv em en t /A  Gau ch e Tou t e !  -  so l idar it ŽS Vau d /A  Gau ch e Tou t e!  
-  Sy n d i cat  SUD. 


